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Immobilisés chez vous ?

Mobilisés 
pour vous!
La Croix-Rouge genevoise mobi-
lise ses équipes de coordination 
et ses héros bénévoles pour 
assister les personnes confi nées 
chez elles : livraison de courses et 
de médicaments, contacts télé-
phoniques réguliers, promenade 
du chien, etc.

De tout cœur avec vous 
et auprès de vous

Pour devenir bénévole : 
www.redcross.ch/benevolat-corona 

Pour demander de l’aide :

• Envoyez un mail à 
urgences@croix-rouge-ge.ch

• Appelez le 022 304 04 35 
ou le 022 304 04 36

• Consultez notre site 
www.croix-rouge-ge.ch

L’Association genevoise des assistantes et assistants médicaux a reçu des témoignages d’employées 
qui se sont vu refuser le port du masque. De manière générale, Unia dénonce le manque de contrôles

Assistantes médicales mal protégées
RACHAD ARMANIOS

Genève X L’Association gene-
voise des assistantes et assis-
tants médicaux (Agam) dit 
avoir reçu des témoignages 
d’employées de cabinets médi-
caux n’étant pas autorisées à 
porter un masque au travail et 
où les mesures de protection 
face au Covid-19 seraient insuf-
fisantes. Après avoir alerté la 
semaine passée l’Association 
des médecins de Genève (AMG), 
qui a rappelé à ses membres 
leurs obligations, «il y a eu un 
effet, mais certaines situations 
perdurent», indique Estime Lor-
réus Gachet, présidente de 
l’Agam. Elle évoque des difficul-
tés dans quatre à cinq cabinets 
ou centres médicaux, ces der-
niers regroupant plusieurs as-
sistantes médicales. 

Clémence Jung, juriste au 
Syndicat interprofessionnel 
de travailleuses et travailleurs 
(SIT) qui assure une perma-
nence téléphonique, dit avoir 
reçu, dans la semaine du 17 au 
23 mars, trois appels d’assis-
tantes médicales témoignant 
d’un défaut de masques ou de 
masques en nombre insuffi-
sant. «Ces assistantes avaient 
notamment des questions sur la 
fréquence à laquelle un masque 
doit être changé, n’osant pas in-
terpeller le médecin par crainte 
d’être licenciées ou après avoir 
reçu des réponses paterna-
listes», explique Mme Jung.

«Il y a plusieurs semaines, 
quand nous avons entendu que 
des mesures étaient prises un 
peu partout, je pensais à tort 
qu’une cellule de crise allait être 

créée pour prendre des mesures 
d’hygiène», déclare au Courrier 
une assistante qui souhaite gar-
der l’anonymat. «De mon côté, 
j’ai davantage désinfecté les 
surfaces, les poignées, mais je 
ne me sentais pas en sécurité.» 
Cette assistante souhaite alors 
porter un masque qu’elle ra-
mène de chez elle, mais le méde-
cin refuse pour ne pas céder à la 
panique et rendre la situation 
anxiogène aux yeux des pa-

tients. «Dans le déni», selon 
cette assistante, ce médecin re-
fuse aussi de remplacer le linge 
en tissu aux W.-C. par des ser-
viettes jetables. Et le gel hy-
dro-alcoolique n’est pas à dispo-
sition des patients. 

Estime Lorréus Gachet, elle, 
insiste sur la nécessité de pou-
voir porter un masque, que ce 
soit à l’accueil ou quand les as-
sistantes effectuent certains 
gestes médicaux. La présidente 

de l’Agam s’inquiète également 
pour les patients, certains âgés, 
qui continuent à se rendre dans 
ces cabinets. 

«Pas d’inquiétudes 
particulières»
Président de l’Association des 
médecins genevois, Michel Mat-
ter dit espérer que les médecins 
qu’il représente ont organisé les 
cabinets en respectant les pres-
criptions de l’Office fédéral de la 

santé publique: recevoir seule-
ment les cas urgents ou priori-
taires, marquer au sol les dis-
tances de sécurité ou encore 
équiper le personnel de protec-
tions. Mais à cet égard, «nous 
dépendons des masques que 
nous fournissent les autorités 
cantonales. Jusque-là, nous en 
avons reçu 50 par médecin 
pour quinze jours, à partager 
avec le personnel: assistante 
médicale, secrétaire, réception-

niste. Nous devons en recevoir 
de nouveaux dans les prochains 
jours.» Et de rappeler que la res-
ponsabilité envers les employés 
reste du ressort de l’employeur 
et les contrôles de celui des au-
torités cantonales. Selon Aglaé 
Tardin, future médecin canto-
nale, ses services n’ont pas d’in-
quiétudes particulières. Dès lors 
que les cabinets fonctionnent 
désormais surtout en téléméde-
cine, le personnel est «moins 
exposé». Elle rappelle que les 
mesures de protection sont les 
mêmes qu’en milieu hospitalier. 

Anna Gabriel, du syndicat 
Unia avec qui collabore l’Agam, 
affirme pourtant que «les assis-
tantes médicales sont un peu les 
oubliées du personnel de santé 
dans cette crise». Elle demande 
aux autorités cantonales d’éta-
blir des recommandations plus 
précises pour les cabinets. 

Secrétaire régional d’Unia, 
Alessandro Pelizzari remarque 
que bien d’autres employés sont 
obligés de travailler sans que 
leur sécurité soit garantie, ci-
tant le cas des livreurs alors que 
les achats en ligne explosent 
avec le semi-confinement (lire 
notre édition du 24 mars). 
«Nous, les syndicats, sommes 
les seuls à faire le travail de 
contrôle sur le terrain, les ins-
pecteurs de l’Office cantonal de 
l’inspection et des relations de 
travail ont été réaffectés au trai-
tement des demandes de chô-
mage partiel.» Une partie a été 
réaffectée à l’Office cantonal de 
l’emploi, a confirmé, jeudi, lors 
du point de presse du Conseil 
d’Etat, son président, Antonio 
Hodgers. «Cela met les équipes 
sous tension.» I

Selon Unia, «les assistantes médicales sont un peu les oubliées du personnel de santé dans cette crise». KEYSTONE-PHOTO PRÉTEXTE

Blanchâtel a fermé 
ses portes

La Chaux-de-Fonds X La blan-
chisserie Blanchâtel, basée à La 
Chaux-de-Fonds (NE) et qui ap-
partient à Elis Suisse, a fermé 
ses portes fin février et a licencié 
ses employés pour fin mars. Au 
total, 33 personnes se re-
trouvent sans emploi. 

«Un plan social est en dis-
cussion et on devrait parvenir 
à un accord d’ici à la fin de la 
semaine prochaine», a déclaré 
jeudi Marcelly de Lima, secré-
taire syndicale d’Unia, confir-
mant une information de RTN. 
L’entreprise, en difficulté de-
puis plusieurs années, avait 
ouvert une période de consul-
tation en octobre. 

A ce moment-là, Blanchâtel 
comptait une soixantaine d’em-
ployés, dont 44 personnes en 
contrat à durée indéterminée. 
Sur ce nombre, deux ont trouvé 
un nouvel emploi et sept ont été 
replacés au sein d’autres filiales 
d’Elis. Au total, 33 personnes se 
retrouvent sans emploi. 

Les ennuis pour Blanchâtel 
ont commencé en 2014. L’entre-
prise a perdu ses plus gros 
clients, à savoir l’Hôpital neu-
châtelois et l’Association neu-
châteloise des établissements et 
maisons pour personnes âgées. 
Elle n’a jamais vraiment pu re-
dresser la barre. ATS

Nouveau logiciel 
pour les hôpitaux

Recherche X Les hôpitaux 
universitaires de Lausanne, Ge-
nève et Berne se sont dotés d’un 
logiciel permettant de consulter 
leurs banques de données res-
pectives de manière anonymi-
sée à des f ins de recherche. 
D’autres suivront.

Ce logiciel baptisé MedCo est 
le résultat de près d’une décen-
nie de recherche, a indiqué jeudi 
l’Ecole polytechnique fédérale 
de Lausanne (EPFL) dans un 
communiqué. Il a été développé 
au Laboratoire pour la sécurité 
des données de la faculté infor-
matique et communications de 
l’EPFL, en collaboration avec le 
Centre hospitalier universitaire 
vaudois (CHUV). 

«L’option de consulter des 
bases de données décentralisées 
en excluant toute possibilité 
d’identifier des patients consti-
tue un levier important pour 
accélérer la recherche clinique 
universitaire en Suisse», ex-
plique Oliver Peters, directeur 
général adjoint du CHUV. 

A la suite des tests effectués à 
Lausanne, à Genève et à Berne, 
MedCo sera également installé 
dans les hôpitaux universitaires 
de Bâle et de Zurich, ainsi que 
d’autres hôpitaux du Groupe 
suisse de recherche clinique sur 
le cancer (SAKK). ATS

JURA
POLICE MONTÉE

La police cantonale juras-

sienne déploie une brigade 

équestre pour veiller au res-

pect des mesures de protec-

tion contre le Covid-19. Deux 

policières en uniforme vont 

sillonner les lieux touristiques 

potentiellement les plus fré-

quentés du canton. ATS

NEUCHÂTEL
PAS DE LOYERS

Le Conseil d’Etat neuchâte-

lois renonce aux loyers dus 

en avril et en mai par les loca-

taires de locaux commerciaux 

appartenant à l’Etat. Le gou-

vernement invite aussi les ac-

teurs parapublics à étudier la 

faisabilité d’une mesure 

 comparable. ATS

JURA
APPEL AUX MOTARDS

La police jurassienne invite 

les motards à ne pas prendre 

la route durant cette période 

marquée par le Covid-19. Il 

s’agit d’éviter les accidents 

qui solliciteraient encore da-

vantage les hôpitaux. Si un 

déplacement en deux-roues 

était néanmoins inévitable, 

un comportement routier irré-

prochable serait exigé. ATS


